
SÉANCES 
D’INSCRIPTION : 

3 et 17 juin
De 10h00 à 12h00

Salle Marie Paradis 
(salle de convivialité)

FINI LE PAPIER 
L'ASA BASKET déclenche l'envoi du 

lien vers le portail de la FFBB par mail.

CERTIFICAT MEDICAL : Un certificat médical est disponible sur le site de 
la FFBB, www.ffbb.com. Il est rappelé qu’un certificat médical peut désormais 
couvrir 3 saisons sportives, un questionnaire de santé est à renseigner pour 

savoir si vous devez ou non transmettre un nouveau certificat. 

La Licence n’est validée 
qu’une fois le dossier 

complet et le règlement reçu

RÈGLEMENT DE LA LICENCE : Privilégier le règlement par 
HELLOASSO, via le portail de la FFBB. Possibilité les jours des séances de 

régler par chèque bancaire, chèque vacances, coupon sport, coupon 
CCAS, Pass Sport..

TOMBOLA : Le  pack tombola, attribué à chaque licencié joueur, comprend un carnet de 10 
billets de tombola d’une valeur de 20€ (compris dans le prix de la licence)

Tarif des cotisations pour la saison 2023-2024 :

Catégories Année Cotisation 
pack inclus

Séniors À partir de 2006 190€

Loisirs Pas d’âge 145€

Basket Fit Pas d’âge 100€

U20 2006 – 2007 180€

U17 & U18 2006 à 2008 180€

U15 2009 - 2010 160€

U13 2011 – 2012 160€

U11 2013 – 2014 145€

U9 2015 – 2016 145€

Ecole de basket 2017 - 2018 125€

Frais de mutation et 
de licence T

Tarif unique à 
partir de U15

60€

TARIF : Les choses à savoir 

👉Une majoration de 10% est appliquée 
pour les inscriptions après le 30 juin 2023.

👉La charte du basketteur est à disposition 
sur le site de l’ASA Basket. Elle concerne les 
droits et devoirs de tout licencié notamment 
les désignations d’arbitrage et de table de 
marque (à partir de U13). Chaque licencié 
doit la signer et la remettre à son entraineur 
en début de saison. 

👉Les formulaires droit à l'image et 
données personnelles doivent également 
être complétés et signés 

👉Un surclassement est demandé par le 
club pour tous les enfants en 2ème année soit 
les enfants nés en 2011, 2009 et 2007 et 
2006. Il permet, s'il le souhaite, de faire 
jouer "exceptionnellement" un joueur dans 
la catégorie supérieure.

👉Vous pouvez également souscrire à une assurance : l'option A est souscrite automatiquement, 
incluse dans la cotisation et réglée par le club. 

LA COMMISSION LICENCES : 
Maryse DAUFFOUIS - 136 rue Renée 49100 ANGERS

06 89 56 50 36 – c.licences@asabasket.asso.fr

Association sportive d’Avrillé Basket Ball – Salle Marie 
Paradis – Avenue de la Ronde 49240 AVRILLÉ

www.asabasket.asso.fr

http://www.ffbb.com/
http://www.asabasket.asso.fr/
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